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ORGANISATION DE LA FORMATION  
ET MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

ET DES COMPETENCES SPECIFIQUES 
 MASTER 

 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2023-2024  

 
 

Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 25/05/2023.  

 
 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION DE MASTER 

 

DOMAINE : Droit, Economie, Gestion 

MENTION : DU Encadrement et gestion d'unité fonctionnelle dans le système de santé  

       

Code(s) étape Apogée : 4EGS1A 

 
2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  
 

 

Assiduité obligatoire aux enseignements et stage de 4 jours réalisé 

 

 

 

 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre :    
  

- UE d’un même bloc de compétences   
- UE d’un même semestre    
- UE d’une même année     
- Autres compensations      
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4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)   

     

- Organisation des études :     
Alternance     Stage      

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
 Oui     Non  

Si oui lesquels ? 
 

 

5. AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel… 

Le DU s’obtient avec une note supérieure ou égale à 10/20 obtenue après présentation du mémoire 
professionnel et de la soutenance.  

Le mémoire professionnel est établi à partir d’une démarche projet réalisé par l’étudiant au sein de 
son institution mobilisant les connaissances acquises en rapport avec le projet.  

Une 1ère session peut s’effectuer en juin ou en septembre de l’inscription universitaire. 

En cas d’échec en première session, une seconde session peut être proposée à l’étudiant sur 
décision du jury. 
 
 
 
 
 

 

 

 


